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Contribution à propos du rapport périodique de la France du 15 mai 2020


Présentation de l’Observatoire international des prisons – section française

Créée en 1996, la section française de l’Observatoire international des prisons (OIP-SF) est une organisation non gouvernementale qui dispose du statut consultatif auprès des Nations Unies. Indépendant des pouvoirs publics, l’OIP-SF agit pour le respect des droits humains en milieu carcéral et pour que la prison cesse d’être la référence dans le système pénal français.

Nos missions
· Informer les personnes détenues et leurs proches de leurs droits et soutenir leurs démarches pour les faire valoir. Chaque année, l’OIP-SF traite environ 4 500 sollicitations. L’association publie et diffuse également un livret d’information du mineur incarcéré et le Guide du prisonnier.
· Ces sollicitations viennent alimenter un travail d’observation et d’enquête – réalisé avec le concours de correspondants intra-muros, c’est-à-dire tout intervenant en détention, professionnel ou bénévole : avocats, magistrats, membres du corps médical, membres de l’administration pénitentiaire, enseignants, bénévoles, etc. C’est un travail de type journalistique, avec un croisement rigoureux de différentes sources (qui conduit à n’exploiter qu’une faible partie des sollicitations) et un strict respect de l’anonymat (lorsqu’il est demandé).
· Faire connaître l’état des prisons et la situation des personnes détenues tant à l’égard de l’opinion publique qu’aux professionnels de la justice et des pouvoirs publics. L’association publie en ce sens des rapports d’enquête[footnoteRef:1] et une revue trimestrielle (Dedans-Dehors).  [1:  « Au cœur de la prison : la machine disciplinaire – Rapport d’enquête sur la discipline en prison » (février 2024).
« La santé incarcérée - Rapport d'enquête sur l'accès aux soins spécialisés en prison » (juillet 2022).
« Dignité en prison. Quelle situation deux ans après la condamnation de la France par la Cour européenne des droits de l’homme ? » (juin 2022).
« Omerta, opacité, impunité – Rapport d’enquête sur les violences commises par des agents pénitentiaires sur les personnes détenues » (juin 2019).] 

· Faire respecter les droits fondamentaux en prison par des actions en justice.
· Analyser les politiques pénales et carcérales et mener un travail de plaidoyer auprès des pouvoirs publics.



Introduction 

L’OIP-SF souhaite transmettre une nouvelle fois une contribution au Comité des Nations unies contre la torture à l’occasion de l’examen du 8ème rapport de la France. Cette contribution met en évidence les problématiques et atteintes aux droits humains dans le domaine carcéral, et souligne les manquements du gouvernement, qui n’a pas respecté les engagements formulés dans son rapport de 2020 et les précédents. Elle met également en lumière des situations illustrant le non-respect des recommandations du CAT, formulées dans les observations finales de 2011 et 2016.

Près de trente ans après sa création, l’OIP-SF est plus soucieuse que jamais de l’état des prisons françaises, constatant quotidiennement la diversité et la multiplicité des atteintes portées aux droits des personnes qu’elles renferment. Le présent rapport ne peut ainsi prétendre à l’exhaustivité et le choix a été fait de se concentrer sur certaines thématiques : la dynamique de sur-incarcération à l’origine de la crise de surpopulation carcérale (et de son aggravation constante), les conditions indignes de détention, le suicide, l’isolement, la discipline et les fouilles intégrales. Il aborde ainsi les points 10 à 13 de la List of Issues de 2018. 


Sur « la surpopulation carcérale, notamment dans les départements d’outre-mer » 

En 2016, face à la situation déjà alarmante des prisons françaises (avec un chiffre record de 70 000 détenus, et un taux d’occupation de 118%), le CAT recommandait dans ses observations finales de « a) de réduire de manière soutenue la surpopulation carcérale ». 

Les derniers chiffres publiés par l’administration pénitentiaire permettent de constater que la situation n’a, depuis, cessé de s’aggraver : la situation dans les prisons françaises est toujours plus alarmante.

Chaque année, la France bat un nouveau record historique du nombre de personnes détenues. Elles étaient 80 669 le 1er janvier 2025, avec un taux d’occupation moyen de 129,3% au niveau national. 

Dans les (quartiers) maisons d’arrêt, où sont enfermées près de 70% des personnes en détention, les incarcérations se poursuivent même lorsque le nombre de personnes détenues a atteint le nombre de places opérationnelles, sans aucune limite. Le taux d’occupation moyen était de 156,5% au 1er janvier 2025, soit 15 points de plus qu’au 1er janvier 2020. Sont concernées les plus de 20 000 personnes présumées innocentes, incarcérées dans l’attente de leur jugement et les personnes condamnées à une peine de prison ferme égale ou inférieure à deux ans. La direction de l’administration pénitentiaire (DAP) prévoit que ce taux atteigne 164% courant 2025.

La construction de nouvelles places de prison, seule politique proposée par les gouvernements successifs face à cette situation dramatique, n’a jamais permis de lutter contre la surpopulation et contre l’indignité des conditions de détention. En effet, le parc pénitentiaire n’a jamais été aussi vaste, et la surpopulation carcérale n’a jamais été aussi importante. Entre 1990 et 2025, le nombre de places de prison a augmenté de 25 770. En parallèle, le nombre de personnes détenues augmentait de 35 249, confirmant le cercle vicieux jamais démenti : « plus on construit, plus on enferme ». Dans son rapport « Une surpopulation carcérale persistante, une politique d’exécution des peines en question » publié en octobre 2023, la Cour des comptes a elle-même affirmé que : « [L]a construction de nouveaux établissements n’a jamais permis de faire face à un besoin qui dépasse rapidement les capacités nouvelles. » Un constat que confirme encore le plan de construction actuel, dit « plan 15 000 » : le nombre de personnes détenues aujourd’hui dépasse déjà largement les 75 000 places prévues à horizon 2027. Et il devrait dépasser 86 000 en 2027 si les dynamiques actuelles se poursuivent, selon les projections de l’administration pénitentiaire[footnoteRef:2]. [2:  Florence de Bruyn, « Inflation carcérale, Durcir les peines, remplir les prisons », Cahiers d’études pénitentiaires et criminologiques, mars 2024.] 




Si la politique de construction est inefficace à lutter contre la surpopulation carcérale, c’est notamment parce qu’elle ne traite pas des causes de l’inflation carcérale que connait la France depuis plusieurs décennies : une dynamique de sur-incarcération façonnée par des politiques pénales toujours plus répressives et centrées sur la prison. Depuis 1982, le nombre de personnes détenues a plus que doublé, passant de moins de 32 000 à près de 81 000. Une augmentation qui n’est pas due à la croissance démographique : sur la même période, le nombre de personnes détenues pour 100 000 habitants a lui-même été multiplié par deux, passant de 57 à 118[footnoteRef:3]. Seule une inversion de cette dynamique pourra mettre un terme à la surpopulation carcérale. [3:  Il s’agit d’un taux a minima, calculé à partir des données Insee incluant les personnes âgées de moins de 13 ans ne pouvant pas être incarcérées.] 


La crise de la surpopulation carcérale touche particulièrement les départements et collectivités d’outre-mer, avec un taux d’occupation moyen de 143,3%. Le quartier centre de détention de la prison de Majicavo sur l’île de Mayotte présente le plus haut taux d’occupation, avec 320,2% au 1er janvier 2025 – une situation exceptionnelle, la surpopulation touchant quasi-exclusivement les (quartiers) maison d’arrêt. En Kanaky-Nouvelle-Calédonie comme ailleurs, la création de nouvelles places de prison n’a engendré aucune amélioration de la situation. L’ouverture du centre de détention de Koné en 2023, présentée comme une solution pour désengorger le centre pénitentiaire de Nouméa, n’a en effet pas permis d’enrayer le phénomène : un an plus tard, Koné affichait déjà un taux d’occupation de 99 %, tandis que Nouméa restait en surpopulation critique, avec 157 % dans son quartier maison d’arrêt et 149 % dans son quartier centre de détention. Là aussi, les causes sont à chercher dans la dynamique de sur-incarcération qui touche particulièrement les territoires ultramarins. En Kanaky-Nouvelle-Calédonie, avec 265 personnes détenues pour 100 000 habitants, le taux d’incarcération est 2,5 fois supérieur à celui de l’Hexagone. Un rapport commandé par le ministère de la Justice en 2012 observait déjà cette sur-incarcération, dont il soulignait l’absence de toute « corrélation avec le taux de criminalité » et de toute autre « explication évidente ». Bien qu’aucune étude approfondie n’ait identifié de cause structurelle précise, plusieurs facteurs sont évoqués : l’ampleur des inégalités, la faiblesse des dispositifs d’insertion et des peines particulièrement lourdes, « sans commune mesure avec ce qui se pratique en métropole » selon une magistrate. 

Dans l’arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) JMB c. France du 30 janvier 2020, les juges européens condamnent sévèrement la France pour traitements inhumains ou dégradants en raison de l’indignité des conditions d’incarcération et d’une surpopulation carcérale structurelle. Ils demandent au gouvernement d’adopter des mesures pour la « résorption définitive de la surpopulation carcérale ». 

Dans leur dernière décision du 14 mars 2024, les délégués des ministres qui suivent l’exécution de l’arrêt par le gouvernement français expriment leur « profonde préoccupation » quant à l’aggravation de la surpopulation carcérale en France, et « invitent aussi les autorités à examiner sérieusement et rapidement l'idée d'introduire un mécanisme national contraignant de régulation carcérale ». 

Au vu de l’urgence de la situation, la Commission nationale consultative des droits de l’homme (CNCDH) a publié en mai 2024 un avis « Pour un mécanisme contraignant de régulation carcérale », dans lequel elle demande au gouvernement d’« inscrire dans la loi un mécanisme de régulation carcérale qui interdise à tout établissement pénitentiaire, et tout quartier le composant, de dépasser un taux d’occupation de 100% ».

[bookmark: _ftnref24]L’exemple récent de libérations massives au Royaume-Uni est par ailleurs particulièrement intéressant. Il témoigne en effet de ce que, même dans un pays qui sur-incarcère, les autorités publiques refusent de dépasser un taux d’occupation de 100% des prisons et recourent dès lors à un élargissement des dispositifs d’aménagement de fin de peine.

Pour plus d’informations : 
« Outre-Manche, des libérations massives pour désamorcer la « bombe » carcérale », analyse, février 2025.
« Kanaky-Nouvelle-Calédonie : dans l’ombre de la prison », Dedans-Dehors, décembre 2024.
« Un budget pénitentiaire et des milliards de dette qui ne feront qu’augmenter une surpopulation déjà indigne », analyse, octobre 2024.
« Les vrais chiffres de la surpopulation carcérale – 2024 », analyse, août 2024.
« Communication OIP, JMB contre France », communiqué, janvier 2024.


Sur « les conditions matérielles, d’hygiène et de salubrité (…) notamment dans les maisons d’arrêt de Fresnes et de Nîmes »

L’indignité des conditions matérielles de détention a conduit à de nombreuses condamnations de la France par les juridictions nationales et internationales. Au moins 52 établissements pénitentiaires français ont été condamnés par une juridiction nationale ou européenne, pour l'indignité de leurs conditions de détention au cours des 15 dernières années.

Depuis la condamnation des maisons d’arrêt de Fresnes et de Nîmes pour conditions d’incarcération indignes par l’arrêt CEDH JMB c. France, les conditions matérielles, d’hygiène et de salubrité y demeurent dramatiques. Au 1er janvier 2025, la densité carcérale de leurs quartiers maison d’arrêt y est respectivement d’environ 152% et 229%. Ces deux établissements sont néanmoins loin d’être des exceptions. 

Par ailleurs, les sollicitations récentes reçues par l’OIP-SF de la part de personnes détenues et intervenants dans ces prisons révèlent la subsistance de nombreux problèmes relatifs à ces conditions matérielles. 

Au centre pénitentiaire de Fresnes, depuis 2022, 27 sollicitations dénoncent les conditions d’hygiène et d’insalubrité, et 75 les conditions matérielles en général. Les plus fréquentes signalent la présence de punaises de lit et de cafards, et l’absence de VMC en cellule. La mère d’une personne détenue témoignait le 29 janvier 2023 : « il n’y a pas de chauffage, pas d’eau chaude, [il y a] des cafards, des souris, des rats, des punaises de lit, les couvertures et les oreillers ne sont pas changés. Les douches sont sales, il y a de la verdure et des champignons au plafond. »  Les témoignages rapportent que les travaux des cours de promenades, entrepris après les condamnations (notamment JMB) n’avaient finalement été effectués « qu’à la 3e division, côté Nord », les autres demeurant dès lors en mauvais état depuis 2016.

A la maison d’arrêt de Nîmes, depuis 2023, de nombreux témoignages rapportent des conditions de détention indignes, notamment liées à la vétusté de l’établissement : état insalubre des cellules et des douches collectives, avec de la moisissure provoquant des infections pulmonaires. En juillet 2024, une personne détenue indiquait : « les murs de la cellule sont envahis de champignons, l’eau coule des murs », « il y a des punaises de lit et la gale. » 

Plus généralement, les problèmes relatifs aux conditions matérielles, d’hygiène et de salubrité concernent un grand nombre d’établissements : ils constituent l’une des sources principales des sollicitations de l’OIP-SF par les personnes détenues dans les prisons françaises (au moins 500 depuis 2021). En particulier :  
· L’absence de chauffage répétée à la maison d’arrêt de Strasbourg depuis 2021, au centre pénitentiaire du Havre, à Troyes-Lavau, Uzerche, Châteaudun et Orléans en 2025
· La présence de punaises de lit à Limoges, Perpignan, Toul, Les Baumettes en 2024
· L’insalubrité de la cour de promenade, des murs et des cellules à Fleury-Mérogis en 2023.

Depuis novembre 2022, au moins sept établissements pénitentiaires ont été condamnés par le juge administratif national pour des motifs liés à des conditions de détention indignes. Par exemple, en 2022, face à l’ampleur des atteintes aux droits fondamentaux constatées à la maison d’arrêt de Nanterre, le Conseil d’Etat a enjoint à l’administration de mettre en œuvre huit mesures urgentes susceptibles d’améliorer le quotidien des personnes incarcérées. Autre illustration : en 2023, le juge des référés du tribunal administratif de Versailles a estimé que les conditions d’incarcération au sein du centre pénitentiaire de Bois d’Arcy exposaient les personnes détenues à des traitements inhumains et dégradants et, plus grave encore, à une mise en danger de leur vie. 

Enfin, ces condamnations ne reflètent qu’une infime partie des atteintes aux conditions de détention. De nombreux recours, notamment de l’OIP-SF, mais également les rapports du Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL), dénoncent des conditions matérielles dégradées bien au-delà des établissements sanctionnés. La surpopulation, qui concerne environ 70 % des personnes détenues, aggrave ces difficultés, compromettant l’hygiène, l’état des infrastructures et le respect des droits fondamentaux.

Pour plus d’informations : 
« Injonctions minimalistes contre les conditions de détention indignes à Limoges », brève, 6 février 2025.
« Maison d’arrêt de Limoges – photos », Sous les radars, novembre 2024.
« Conditions de détention à la prison de Nouméa : l’Etat condamné, après 3 années d’inexécution de décisions de justice », communiqué, 29 octobre 2024.
« Conditions indignes de détention à la prison de Bois d’Arcy : l’État condamné à prendre des mesures en urgence », communiqué, 17 avril 2023.
« Conditions de détention à la prison de Nanterre : la justice ordonne des mesures en urgence », communiqué, 2 décembre 2022.


Sur « la prise en charge psychiatrique dans les établissements pénitentiaires, notamment dans le centre de Condé-sur-Sarthe (…) »

Les témoignages recueillis par l’OIP-SF mettent en lumière de graves lacunes dans la prise en charge psychiatrique en détention. En 2022, plus de 900 sollicitations concernaient la santé, dont plus de 10% l’accès aux soins psychiatriques. 

A Condé-sur-Sarthe, les sollicitations récentes témoignent d’un manque d’accompagnement par les professionnels de santé, illustrant une problématique récurrente dans les prisons françaises. Dans cet établissement, une personne détenue signalait en juillet 2024 que, lors de sa prise en charge psychiatrique, elle « n’a jamais le compte-rendu de l’expert psychiatre ». Deux suicides au quartier disciplinaire ont été signalés en décembre 2023. La mère d’une personne détenue rapporte à de nombreuses reprises que son fils a des pensées suicidaires et qu’aucune mesure n’a été prise. Notamment, il lui aurait été impossible de joindre l’unité sanitaire (novembre 2023). Le 3e et dernier rapport de visite au centre pénitentiaire d’Alençon Condé-sur-Sarthe de 2020 du CGLPL (Contrôleur général des lieux de privation de liberté) rapporte en ce sens que l’accès aux soins psychiatriques est partiel, et recommande : « l’accès aux soins pour les personnes nécessitant une hospitalisation en urgence pour trouble psychiatriques doit être effectif sans délai, dans le respect de la loi ». Ces atteintes au droit à la santé sont d’autant plus graves dans un établissement de type maison centrale où sont enfermées des personnes condamnées à de très longues peines : avec le temps, les atteintes constatées s’aggravent considérablement, comme l’a notamment souligné le Contrôle général des lieux de privation de liberté dans son rapport « Incarcérations de longue durée et atteintes aux droits » publié en 2023.

La logique pénitentiaire privilégie la sécurité au détriment de l’approche thérapeutique, ce qui a un impact direct sur la prise en charge psychiatrique. En pratique, celle-ci se résume souvent à une gestion des troubles psychiques par l’isolement et la discipline, plutôt qu’à une véritable prise en charge médicale. 

La gestion des troubles psychiques par l’isolement se fait en dépit des conséquences désastreuses de ce qui est régulièrement dénommé une « torture blanche ». Le témoignage d’une personne détenue schizophrène paranoïde relate ce phénomène. Il écrit à l’OIP-SF lorsqu’il est incarcéré à Condé-sur-Sarthe en 2021 (il est ensuite transféré à Roanne puis Mont de Marsan, où il est aussi placé à l’isolement) : « Depuis mon arrivée le 3 septembre 2020 au quartier d’isolement de Condé on [ne] m’a proposé la promenade que trois fois. Jusqu’à maintenant M […] m’a dit : “Ici on propose pas la promenade, ici c’est Condé”. » Lors de sa dernière visite dans le centre en 2020, le CGLPL rapporte qu’« au moins deux personnes détenues dont une placée à l’isolement, soumises à une note de gestion individuelle impliquant leur menottage et équipement du personnel de surveillance en tenues pare-coups, étaient ainsi maintenues en détention sans soins adaptés ».

En outre, la non prise en charge des troubles mentaux conduit à une gestion disciplinaire des troubles psychiques, violente et parfois mortelle. Alors que la France a été condamnée deux fois par la CEDH, en 2008 et 2012, pour le placement ou le maintien au quartier disciplinaire de personnes détenues fragiles psychiquement et au comportement suicidaire, les textes nationaux n’interdisent toujours pas cette pratique. Par ailleurs, l’histoire de Sambaly Diabaté, détenu à la maison centrale de Saint-Martin-de-Ré, matérialise les dangers de ce mode de gestion : en proie à une grande détresse psychologique depuis plusieurs jours, il est décédé par asphyxie au cours d’une violente intervention des agents pénitentiaires lors de son transfert en quartier disciplinaire le 9 août 2016. 

La prise en charge des troubles psychiatriques en détention est indissociable de celle des addictions. La prison est un lieu avec une forte prévalence des addictions : à la sortie, près de 60 % des femmes et 50 % des hommes détenus souffrent de troubles liés à une substance. Les troubles psychiques et addictifs étant étroitement liés, une prise en charge concertée est essentielle. La Haute Autorité de Santé (HAS) soulignait déjà en 2019 la nécessité de développer la prise en charge des addictions et la réduction des risques et des dommages (RDRD). Or, en pratique, la détention aggrave ces troubles, notamment en raison d’un accès limité aux dispositifs de RDRD et d’une offre de soins addictologiques inégale selon les territoires. En 2016, le Parlement inscrivait dans la loi l’extension à la réduction des risques du principe d’équivalence des soins entre le milieu ouvert et le milieu fermé. Plus de huit ans plus tard, le décret d’application n’est toujours pas publié et la loi n’est toujours pas respectée. En conséquence, l’accès aux outils et dispositifs de RDRD est quasiment inexistant en prison. Il est donc crucial de renforcer ces dispositifs pour une prise en charge plus efficace, en les inscrivant dans le parcours de soins psychiatriques. 

Pour plus d’informations : 
« Réduction des risques en prison : 17 associations réclament que la loi santé soit respectée », communiqué, 25 janvier 2024.
« Santé mentale : à la sortie de prison, des vulnérabilités accrues », analyse, septembre 2023.
« Une question qui relève de la psychiatrie ? », analyse, 9 janvier 2023.
« Mort de Sambaly Diabaté : vers une déresponsabilisation collective ? », analyse, décembre 2021.


Sur « la lutte contre le suicide en milieu carcéral »

Cent quarante-neuf personnes se sont donné la mort en prison en 2023. À âge égal, le risque de suicide est ainsi dix fois plus élevé entre les murs qu’à l’extérieur. Des chiffres plus élevés que dans la plupart des pays européens. D’après l’étude SPACE I publiée en 2024 par le Conseil de l’Europe, la France comptait 19,1 suicides pour 10 000 personnes détenues en 2022, soit le troisième taux le plus élevé parmi les 47 pays étudiés, où le taux moyen était de 7,1.

La lutte contre le suicide en milieu carcéral est intrinsèquement liée aux conditions de détention. Il est en effet difficile de concevoir une véritable prévention du suicide sans réformer en profondeur les politiques pénales et pénitentiaires qui contribuent à fabriquer du mal-être en détention : mettre fin à la surpopulation, améliorer les conditions de détention, développer les alternatives à l’incarcération, garantir aux personnes détenues un réel accompagnement, favoriser les liens dedans-dehors ou encore supprimer le quartier disciplinaire. Pascale Giravalli, psychiatre exerçant en milieu pénitentiaire depuis 1994, indiquait à l’OIP-SF : « J’ai vu la prévention du suicide se développer au cours des trente dernières années, mais j’ai l’impression qu’elle atteint ses limites. Elle se heurte à des politiques qui font exploser la surpopulation carcérale, précarisent les systèmes de santé, poursuivent avant tout des objectifs budgétaires et sécuritaires… ». 

Au vu de l’indigence des mesures prises au niveau structurel, la prise en charge du risque suicidaire passe essentiellement par la tentative d’empêchement du passage à l’acte. Pourtant, la circulaire du 29 mai 1998 affirmait déjà qu’« une politique de prévention n’est légitime et efficace que si elle cherche, non à contraindre le détenu à ne pas mourir, mais à le restaurer dans sa dimension de sujet et d’acteur de sa vie ». 

Les mesures d’empêchement de passage à l’acte suicidaire s’accompagnent rarement d’une prise en charge médico-sociale adaptée. Elles s’apparentent alors à des outils de gestion des incidents, protégeant l’administration davantage que les personnes détenues. Pour ce qui concerne en particulier les contrôles à l’œilleton dans le cadre de rondes de nuit, ces mesures sont en outre jugées contre-productives par un certain nombre de soignants et d’agents pénitentiaires. Ces contrôles peuvent en effet varier de quatre entre 19h et 7h du matin, à un contrôle toutes les heures. Dans son Rapport sur la prévention du risque suicidaire en milieu carcéral publié en mai 2021, l’Inspection générale des affaires sociales (Igas) pointe « le caractère anxiogène de ces réveils [ayant] pour effet d’aggraver le mal-être psychique de celui que cette mesure est censée protéger ». Quant au placement en cellule de protection d’urgence (CProU), c’est une mesure supposée s’articuler avec une prise en charge médicale par l’unité sanitaire de la prison. Dans les faits, elle vise essentiellement à empêcher le geste suicidaire et se substitue régulièrement à une telle prise en charge médicale par manque de place dans les structures hospitalières psychiatriques. Selon un bilan annuel de la direction de l’administration pénitentiaire (DAP) rapporté par l’Igas en 2021, le nombre de placements en CProU avait bondi de 45 % au cours des trois années précédentes. Dans le même temps, l’accès aux soins est toujours plus compromis, notamment en amont, par le manque de personnel et la surpopulation.

Le quartier disciplinaire contredit toute lutte efficace contre le suicide. Dans une thèse soutenue en octobre 2024, l’épidémiologiste Alexis Vanhaesebrouck a établi que le risque de suicide en quartier disciplinaire est multiplié par vingt comparé à celui du reste de la détention. Malgré cela, la logique punitive et disciplinaire demeure prioritaire, comme en témoigne l’histoire de Monsieur B., incarcéré au centre pénitentiaire de la Santé, qui a été sanctionné par quatorze jours de cellule disciplinaire en 2024 pour, entre autres, s’être jeté dans le vide depuis une coursive. 

[bookmark: OLE_LINK1]Pour plus d’informations : 
« Le suicide de Paul : une catastrophe annoncée », analyse, 3 janvier 2025.
« Dix fois plus de suicides en prison qu’à l’extérieur », Dedans-dehors, novembre 2024.
« Une personne détenue sanctionnée pour avoir tenté de se suicider : l’inhumanité disciplinaire en prison », communiqué, 9 février 2024.


Sur « le contact avec le monde extérieur et les activités prévues pour les détenus »

Les activités en détention et le contact avec l’extérieur constituent des leviers essentiels pour la réinsertion des personnes détenues, objectif inscrit dans la loi pénitentiaire de 2009, ainsi que pour préserver leur équilibre psychologique. En pratique, ces activités sont négligées au profit du pan sécuritaire.  

Selon une enquête flash de la direction de l’administration pénitentiaire (DAP) fin 2016, les personnes détenues avaient en moyenne accès à 3h40 d’activités par jour en semaine et moins d’une demi-heure le week-end, toutes activités confondues (c’est-à-dire aussi bien la possibilité d’accéder à du matériel de musculation dans une salle de la taille d’une cellule, que l’exercice d’une activité professionnelle, le suivi d’une formation ou la participation à des ateliers socio-culturels). La surpopulation carcérale rend plus difficile encore l’accès aux activités pour les personnes détenues.

Actuellement, les moyens humains et financiers alloués à ces activités sont marginaux. Alors que le montant de la dette créée par la construction de nouvelles prisons – et restant à rembourser – approchera les 5,4 milliards d’euros en 2025, l’enveloppe dédiée à la prévention de la récidive et à la réinsertion des personnes placées sous main de justice – qui concerne donc un public bien plus large que les personnes détenues et dont le nombre est également en hausse ces dernières années – continue pour 2025 de stagner avec 121,8 millions d’euros (elle était de 123,2 millions d’euros pour 2024). L’administration pénitentiaire, dans ses indicateurs de performance, prévoit dès lors logiquement, pour 2025, une baisse du pourcentage de personnes détenues bénéficiant d’une formation générale (27% contre 28,5% en 2022) ou scolarisées par l’éducation nationale (27% contre 29,1% en 2023). Des prévisions particulièrement inquiétantes quand l’administration note par ailleurs que « 48 % des personnes détenues n’ont aucun diplôme et plus de 80 % font état d’un niveau inférieur au baccalauréat. »

Dans des prisons surpeuplées, un conseiller d’insertion et de probation peut parfois être amené à suivre jusqu’à 120 personnes si bien qu’en pratique, il n’est pas rare qu’une personne détenue sorte de détention sans avoir pu rencontrer son conseiller. En 2018, on décomptait 1 conseiller Pôle emploi pour plus de 1 000 personnes détenues. En 2021, dans un département de l’est de la France, un ancien assistant social expliquait avoir été seul pour plus de 900 personnes détenues. Estimant son travail impossible à mener, il avait quitté son poste et, un an plus tard, il n’avait toujours pas été remplacé.

Sommées de se responsabiliser, de « prendre en main leur détention », les personnes détenues sont pourtant dans une situation de complète dépendance à ces professionnels pour leurs démarches d’insertion. Avec l’interdiction d’utiliser Internet en prison, elles sont privées de la possibilité de devenir autrices de leur préparation à la sortie, que ce soit en termes recherche d'emploi, de logement, de prise de contact avec des organismes d’accompagnement ou de soutien pour faire le relai à l’extérieur, etc.

Enfin, les manques d’effectifs et la vétusté des infrastructures conduisent notamment à une difficulté d’accès aux parloirs dans plusieurs établissements.

L’accès aux activités, déjà jugé insuffisant par les professionnels intervenant en détention, a en outre récemment été restreint. Après avoir alimenté une polémique nationale démagogique, le garde des Sceaux a, dans une circulaire ministérielle du 19 février 2025, interdit le recours aux activités dites « ludiques » et « provoquantes ». En les privant d’activités, l’administration porte un nouveau coup à la réinsertion des personnes détenues, les exposant encore davantage à la déshumanisation et à la désocialisation.

Pour plus d’informations : 
« Prisons : les activités ludiques font partie de la solution », tribune publiée par Ouest France, février 2025.
« Suppression d’activités en prison : le droit à la réinsertion menacé », communiqué, février 2025.
« Osny-Pontoise : un créneau de parloirs supprimé, une situation qui s’installe », brève, juillet 2024.
« À la prison de Nanterre, la réservation des parloirs par téléphone est inaccessible », brève, juin 2023.
« Quels moyens existent pour réinsérer et préparer la sortie des détenus ? », en bref, février 2020.


Sur « le droit applicable à l’isolement pénitentiaire (…) »

Malgré les recommandations du Comité, le régime d’isolement pénitentiaire, non seulement perdure mais s’intensifie et se diversifie, à travers un recours excessif à ce dispositif et une multiplication des régimes spéciaux.

Conçu comme une mesure exceptionnelle, dont la CNCDH (Commission nationale consultative des droits de l’homme) relève qu’elle est qualifiée de « torture blanche » par de nombreux soignants, l’isolement carcéral est devenu une pratique courante. En dépit des injonctions de la CEDH et du Comité européen pour la prévention de la torture (CPT) appelant à limiter sa durée à 15 jours, le droit français ne prévoit aucune durée maximale. En décembre 2023, près de 150 personnes sont isolées depuis plus de deux ans, et plusieurs dizaines depuis plus de cinq ans. A rebours des prescriptions européennes qui exigent la mise en œuvre d’un « programme individualisé, axé sur la manière de traiter les motifs de l’isolement » et la réintégration d’un « régime normal », la France a pris le pas d’un raidissement sécuritaire et d’une absence quasi-totale d’activités. 

Les dernières annonces gouvernementales illustrent cette tendance. Début mars 2025, dans le cadre de la proposition de loi « Visant à sortir du piège du narcotrafic », actuellement en discussion au Parlement, le gouvernement a proposé par voie d’amendement (n° CL471) la création de « quartiers de lutte contre la criminalité organisée » qui répondraient à un régime carcéral d’isolement quasi-total intrinsèquement attentatoire aux droits fondamentaux des personnes détenues : fouilles à nu systématiques, parloirs hygiaphones, interdiction d’accès aux unités de vie familiale et parloirs familiaux, ou encore restriction drastique de l’accès au téléphone à un minimum de deux heures deux fois par semaine. Le placement dans un tel quartier relèverait d’une décision du garde des Sceaux, prise pour une durée de quatre années, renouvelable de manière illimitée. Il pourrait concerner tout le champ de la criminalité organisée et certains crimes sériels, que les personnes détenues soient condamnées ou simplement mises en cause – et donc présumées innocentes. Le garde des Sceaux semble finalement proposer d’instituer ce qui ressemble dangereusement aux quartiers de haute sécurité (QHS) que la France avait abandonnés en 1982 à l’aune des conclusions d’une commission indépendante selon lesquelles il était « bien plus à craindre que les séjours [en QHS] n’aggravent, au lieu de tempérer, la dangerosité de ceux qui y sont affectés, ce d’autant plus que ce séjour est prolongé ».

Le recours excessif à l’isolement se manifeste également en matière disciplinaire. Le quartier disciplinaire constitue une forme particulièrement sévère d’isolement carcéral, appliquée à titre de sanction. Il s’agit de la sanction la plus prononcée par les commissions de discipline dans les prisons françaises, dans 7 cas sur 10 en 2022 (et dans près de la moitié des cas si sont exclues les sanctions de placement avec sursis). Cette mesure consiste à être enfermé dans un lieu inhumain qui ressemble à un cachot, pour une durée qui peut aller jusqu’à 30 jours et où tous les travers de la prison sont poussés à leur paroxysme : insalubrité, atteintes aux droits, violences, brimades exercées par certains surveillants pénitentiaires, isolement quasi-total, contacts avec l’extérieur presque réduits à néant. Ce mode d’isolement prévoit une sortie quotidienne d’une heure dans une cour de promenade exiguë, et l’absence de toute interaction sociale. Le quartier disciplinaire met les personnes détenues à l’épreuve d’une détresse psychologique extrême : en atteste un taux de suicide 20 fois supérieur au reste de la prison, où le risque de suicide est déjà 10 fois plus élevé qu’à l’extérieur. 

Cette mesure sanctionne toute sorte de « faute » en détention. En 2022, la détention d’un téléphone portable était la faute la plus sanctionnée par le placement en quartier disciplinaire. Ce dernier peut également résulter de fautes telles que la signature d’une pétition, le port d’un tee-shirt sans soutien-gorge hors de sa cellule pour les femmes détenues ou encore le refus de réintégrer une cellule où ses droits fondamentaux sont bafoués.

Face à ces constats, l’OIP-SF plaide pour la suppression de la sanction de placement en cellule disciplinaire, une mesure déjà abandonnée, par exemple, par le Canada en 2019.

Pour plus d’informations : 

« "Quartiers de lutte contre la criminalité organisée" : quand la paranoïa sécuritaire justifie la négation des droits », communiqué, mars 2025.
« La torture blanche érigée en modèle », analyse, février 2025.
« L’isolement, un régime de privation », analyse, juillet 2024.
« Au cœur de la prison, la machine disciplinaire », rapport d’enquête, février 2024.


Sur « les fouilles intégrales (…) : le respect de l’intimité de la personne, les principes de proportionnalité et de nécessité »

La loi pénitentiaire de 2009 avait pour objectif de limiter le recours aux fouilles intégrales. Elle prévoyait notamment l’obligation d’y recourir de façon individualisée et non systématique. Pourtant, cette interdiction a été largement contournée. Les lois du 3 juin 2016 et du 23 mars 2019 ont assoupli les conditions de recours aux fouilles intégrales, prévoyant respectivement la possibilité pour le chef d’établissement d’ordonner des fouilles non individualisées, et des fouilles systématiques répétées, sans limitation de durée totale. Ainsi, le cadre légal ne permet pas de lutter efficacement contre le recours excessif aux fouilles intégrales. 

Les récentes condamnations des juridictions nationales pour l’usage excessif et systématique des fouilles à nu en prison confirment par ailleurs la persistance de cette pratique. En 2021, le tribunal administratif de Versailles a par exemple reconnu la responsabilité d’un établissement pénitentiaire pour avoir soumis un enfant de 14 ans à une fouille jugée « disproportionnée au regard des nécessités de sécurité et de bon ordre ». L’OIP-SF, par ses nombreux recours juridictionnels, a dénoncé ces abus et alerté sur leur caractère systématique. 

En novembre 2024, face à ce constat de violations répétées, la Défenseure des droits (DDD) demandait à l’administration pénitentiaire, dans sa communication « Les droits des personnes détenues : un constat alarmant nécessitant des réponses urgentes », de « respecter le caractère exceptionnel du recours aux fouilles intégrales », rappelant que celles-ci doivent faire l’objet de décisions systématiquement écrites, motivées en fait et en droit et notifiées aux personnes détenues.

Le recours aux fouilles intégrales risque encore d’augmenter de manière importante au vu de la création de « quartiers de lutte contre la criminalité organisée », proposée par amendement (n° CL471) par le gouvernement début mars 2025 dans le cadre de la proposition de loi « Visant à sortir du piège du narcotrafic », actuellement en discussion au Parlement. Dans ces quartiers, le gouvernement prévoit en effet que les personnes détenues puissent faire l’objet de « fouilles intégrales systématiques après avoir été physiquement en contact avec une personne en mission ou en visite au sein de l’établissement sans être restées sous la surveillance constante d’un personnel de l’administration pénitentiaire ».

Pour plus d’informations : 

« "Quartiers de lutte contre la criminalité organisée" : quand la paranoïa sécuritaire justifie la négation des droits », communiqué, mars 2025.
« Fouilles à nu systématiques à la prison de Longuenesse : l’OIP saisit la justice », communiqué, 21 juin 2022.
« L’État condamné à indemniser un enfant de 14 ans ayant subi des fouilles à nu injustifiées », communiqué, octobre 2021.
« « Quartiers de lutte contre la criminalité organisée » : quand la paranoïa sécuritaire justifie la négation de droits », communiqué, mars 2025.

Places de prison et population carcérale

Nombre de personnes détenues (80 669 au 1er janvier 2025)	1990	1991	1992	1993	1994	1995	1996	1997	1998	1999	2000	2001	2002	2003	2004	2005	2006	2007	2008	2009	2010	2011	2012	2013	2014	2015	2016	2017	2018	2019	2020	2021	2022	2023	2024	2025	45420	49083	50115	50342	52551	53935	55062	54269	53845	52961	51441	47837	48594	55407	59246	58231	58344	58402	61076	62252	60978	60544	64787	66572	67075	66270	66678	68432	68974	70059	70739	62673	69448	72173	75897	80669	Nombre de places de prison  (62 385 au 1er janvier 2025)	1990	1991	1992	1993	1994	1995	1996	1997	1998	1999	2000	2001	2002	2003	2004	2005	2006	2007	2008	2009	2010	2011	2012	2013	2014	2015	2016	2017	2018	2019	2020	2021	2022	2023	2024	2025	36615	40675	42981	46494	46579	48187	48791	49791	49619	49549	49294	48593	48021	47987	48605	50094	51252	50588	50693	51997	54988	56358	57236	56992	57516	57841	58561	58681	59765	60151	61037	60583	60749	60670	61767	62385	
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